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BREVE PRESENTATION  
 
Contexte institutionnel et législatif 
 

En 2006, le Département du Jura (Conseil général) a repris réglementairement la compétence 
de l’aménagement foncier auparavant assurée par la Direction départementale de l’agriculture et de 
la forêt (DDAF) du Jura. A cette date, les archives ont été transférées du bâtiment de la DDAF à 
Lons au bâtiment occupé par la mission Agriculture et forêt qui dépendait du service de l’Action 
économique de la Direction du développement de l’économie et de l’environnement (DDEE, 
Conseil général). La mission Dynamiques foncières et d’urbanisme au Département du Jura - qui 
dépend aussi du service de l’Action économique - a repris la compétence de l’aménagement foncier 
depuis sa mise en place en juillet 2013. 

 
La loi qui a instauré le remembrement en France date de 1941 mais c'est en 1954 qu'apparaît, 

dans un décret, le terme "aménagement foncier" associé au remembrement. Les opérations de 
remembrement visaient à regrouper les parcelles dispersées des exploitations, à faire disparaître les 
gênes et les obstacles à la mécanisation, et à repenser les voies de desserte afin de favoriser les 
gains de productivité dans l'agriculture. La notion de protection de l'environnement apparaît à 
travers la loi de juillet 1975 portant sur l'aménagement rural. La loi du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature impose la réalisation d'une étude d'impact avant la réalisation du 
remembrement. Les lois de 1985 sur l'aménagement foncier ont confirmé la maîtrise d'ouvrage et le 
financement des opérations de remembrement aux Direction de l’agriculture et de la forêt (DDAF) 
dans chaque département. Et à partir de la loi paysage de 1993, l'État redevient un acteur important 
en confortant la place de l'étude d'impact. 

 
La loi relative au développement des territoires ruraux (loi n°2005-157 du 23 février 2005) et 

ses textes d'application (décret n°2006-394 du 30 mars 2006 et décret n°2006-397 du 31 mars 2006) 
ont profondément réformé les modes d'aménagement foncier, en particulier l'ancienne procédure de 
remembrement. Les opérations ordonnées avant le 1er janvier 2006 restent de la compétence de 
l'Etat et sont régies par les règles antérieures. Les opérations postérieures relèvent désormais des 
Départements. 

 
 
Présentation du contenu du versement 

 
Le versement est constitué des dossiers relatifs à trois grands domaines. Le premier concerne 

les opérations foncières de remembrement rural, avec les études (préalables et d’impact). Les 
dossiers préalablement classés par types d’opération ont été reclassés par commune. Lors du 
transfert de compétence entre l’Etat (DDAF) et les Départements relatif à l’aménagement foncier, 
ces dossiers étaient en cours d’instruction à la DDAF ou leurs délais d’utilisation administrative 
n’étaient pas échus en 2006. Le versement couvre une période comprise entre 1991 et 2010 (délais 
de clôture des opérations en cours). Aucun de ces dossiers n’a débuté son instruction sous le régime 
de la DDEE. 

Par ailleurs, il a été précédemment versé à plusieurs reprises des dossiers techniques et 
administratifs similaires par la Direction départementales de l’agriculture du Jura, et très récemment 
(2017), les procès-verbaux de remembrement. 

 
Le second domaine du versement concerne des études d’aménagement foncier réalisées à la 

suite de l’abandon du projet de construction de la liaison Saône-Rhin du Canal à grand gabarit ; les 
communes concernées par ces études auraient été sur le tracé du canal. Une mise à jour de ces 
études, reprise sous la dénomination « Avenir du territoire entre Saône-et-Rhin », a été commandée 
en 2001, sans plus de suite. 
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Enfin, les dossiers de règlementation des boisements - qui visent à établir un bon équilibre 

entre zones agricoles et boisées - avec les plans définitifs d’approbation des tracés forment le 
troisième domaine (compétence transférée dans les mêmes conditions que le remembrement foncier 
rural) ; ils sont classés par année ou tranches d’années, en fonction des marchés d’études signés. 
 
 
Conservation, puis sélection et transfert des dossiers aux Archives départementales du Jura 
 

Les dossiers de ce versement ont été sélectionnés et collectés en plusieurs séances de travail 
au premier semestre 2016 directement par un cadre archiviste des Archives départementales et un 
stagiaire archiviste professionnel, dans la salle d’archives de la Direction du développement 
économique et de l’environnement (DDEE) du Conseil départemental du Jura. Ces dossiers étaient 
en cours d'instruction à la DDA ou leurs délais d'utilisation administrative n'étaient pas échus en 
2006, lors du transfert de compétence entre l'Etat (DDA) et les Départements relatif à 
l'aménagement foncier. A cette date, les archives avaient été transférées du bâtiment de la DDAF à 
Lons au bâtiment occupé par la mission Agriculture et forêt qui dépendait du service de l’Action 
économique de la Direction du développement de l’économie et de l’environnement (DDEE, 
Conseil général). 

Le versement couvre une période comprise entre 1991 et 2010 (délais de clôture des 
opérations en cours lors du transfert des dossiers de l'Etat au département). Il totalise 3,8 mètres 
linéaires. 
 
 
Conditions d’accès 
 

Le fonds est consultable en salle de lecture des Archives du Jura selon la réglementation en 
vigueur sur les délais de communicabilité. 
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REPERTOIRE NUMERIQUE DETAILLE  
 

 
 

REMEMBREMENT  
 
 

SUIVI DES OPÉRATIONS FONCIÈRES 
 
 
2521 W 1-20 Études préalables, études d’impact, opérations de remembrement, travaux 

connexes : rapports, conventions entre le Conseil général et les communes, 
marchés, avenants, décomptes définitifs. 1991-2010 

 
2521 W 1 Annoire, 1995-2001. 
 
2521 W 2 Arbois et Les Planches-en-Montagne : étude d’aménagement foncier, 2002-

2007. Arbois : étude hydraulique d’aménagement du secteur viticole, 2004-
2005. 

 
2521 W 3  Arlay, 1998-2000. Les Arsures, 1997-2002. La Balme-d’Epy, 1997-2001. 
 
2521 W 4 Baverans et Brevans, 1993-1999. Bersaillin, 1996-1999. La Boissière, 1991-

1995. Buvilly, 1998-2001. 
 
2521 W 5-6 Bonnaud, Cesancey, Grusse, Sainte-Agnès et Vincelles, 1998-2010 [pochette de 

pièces comptables à éliminer en 2020]. 
 
2521 W 7 Cernon, 1994-2001. Charchilla, 1992-1995. La Chaux-du-Dombief, 1994-

2002. 
 
2521 W 8 Chilly-le-Vignoble et Frébuans, 1991-1995. Choisey, 1994-2006. 
 
2521 W 9 Colonne, 1994-1999. Commenailles, 1991-1995. 
 
2521 W 10 Condamine, 1994-1996. Coyron et Meussia, 1992-1995. Cressia, 1996-2001. 
 
2521 W 11 Crissey et Villette-lès-Dole, 1994-1997. Dammartin-Marpain, 1999-2000. 

Desnes, 1996-1999. Digna, 1991-1995. Florentia, 1996-1998. 
 
2521 W 12 Fontainebrux, 1994-1997. Foucherans, 1990-1995. Gevry, 1994-1999. 
 
2521 W 13 Gigny-sur-Suran, Louvenne, Montrevel, Graye-et-Charnay et Monnetay, 1992-

1999. Granges-sur-Baume, 1996-2003. 
 
2521 W 14 Ivrey et Saint-Thiébaud, 1992-1999. Larnaud, 1991-1995. Le Latet et Saint-

Germain-en-Montagne, 1993-1999. Lombard, 1998. Mallerey, 1993-1995. 
Menétru-le-Vignoble, 1994-1996. 

 
2521 W 15 Montbarrey, 1994-2000. Montigny-lès-Arsures, 2004. Neuvilley et Oussières, 

1994-1999. Nevy-sur-Seille et Blois-sur-Seille, 1991-1995. 
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2521 W 16 Passenans, 1994-2000. Pont-de-Poitte, 1994-2000. 
 
2521 W 17 Pupillin, 1991-2000. Quintigny, 1996-2000. 
 
2521 W 18 Ruffey-sur-Seille, 1994-2000. 
2521 W 19 Saint-Lothain, 1994-1999. Saint-Maurice-Crillat, 1990-1995. Sellières et Vers-

sous-Sellières, 1994-2000. 
 
2521 W 20 Supt et Montmarlon, 2004-2006. 
 
2521 W 21 Tavaux (déplacement de la piste de l’aéroport de Dole-Tavaux), 1994-1997. 

Vaudrey, 1992-1996. Villeneuve-sous-Pymont, 1998-2002. Vincent, 1996-
1998. 

 
 

AMÉNAGEMENT FONCIER DU CANAL ENTRE SAONE ET RHIN 
 
 
2521 W 22-31 Programme « Avenir du Territoire entre Saône et Rhin » (projet abandonné de 

canal à grand gabarit) : études préalables d’aménagement foncier. 1996-1998 
 

2521 W 22 Dossiers de marchés d’études, 1996-1998. 
 
2521 W 23-31 Rapports d’aménagement des communes, 1996-1998. 
 

2521 W 23 Abergement-la-Ronce, Amange, Audelange. 
 
2521 W 24 Aumur, Authume, Auxange, La Barre, La Bretenière. 
 
2521 W 25 Champvans, Châtenois, Courtefontaine, Damparis, Dampierre. 
 
2521 W 26 Eclans-Nenon, Etrepigney, Evans, Falletans, Fraisans. 
 
2521 W 27 Gendrey, Lavangeot, Lavans-lès-Dole, Louvatange, Malange. 
 
2521 W 28 Monnières, Monteplain, Orchamps, Our, Petit-Mercey, Plumont. 
 
2521 W 29 Ranchot, Rans, Rochefort-sur-Nenon, Romain, Romange. 
 
2521 W 30 Saint-Aubin, Salans, Sermange, Serre-lès-Moulières. 
 
2521 W 31 Tavaux, Vriange. 

 
2521 W 32 Mise à jour des études d’aménagement foncier liées au projet « Avenir du Territoire 

entre Saône et Rhin ». 2001-2003 
 

RÈGLEMENTATION DES BOISEMENTS 
 
2521 W 33-35 Marchés d’études du géomètre expert (marchés groupés, classement par marché 

puis par commune). 1992-1998 
 

2521 W 33 Amange, Audelange, Barretaine, Baverans, Belmont, Bersaillin, Bourg-de-
Sirod, Bracon, Brainans, Brevans, Buvilly, Charchilla, Chassal, La Châtelaine, 
Châtillon, Colonne, Condamine, Condes, Courlans, Courlaoux, Cousance, 
Coyron, Crissey, Dramelay, l’Étoile, Fontainebrux, Foucherans, Germigney, 
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Gevingey, Gigny-sur-Suran, Graye-et-Charnay, Ivrey, Larnaud, Le Latet, 
Lavans-lès-Saint-Claude, Louvenne, Le Louverot, Macornay, Mallerey, 
Mathenay, Menétru-le-Vignoble, Meussia, Monnetay, Montbarrey, Montrevel, 
Morez, Neuvilley, Oussières, Pannessières, Plainoiseau, Pont-du-Navoy, Port-
Lesney, Pupillin, Revigny, Rotalier, Saint-Didier, Saint-Germain-en-
Montagne, Saint-Laurent-en-Grandvaux, Saint-Laurent-la-Roche, Saint-
Thiébaud, Sermange, Supt, Syam, Tancua, Valfin-sur-Valouse, Villers-Farlay, 
1992-1997. 

 
2521 W 34 Annoire, Les Arsures, Asnans-Beauvoisin, Augerans, Avignon-lès-Saint-

Claude, Balanod, La Barre, Champagnole, Chatelay, Le Chateley, La 
Chaumusse, La Chaux-du-Dombief, Chevreaux, Chille, Cize, Cressia, Cuttura, 
Darbonnay, Dessia, Evans, Florentia, Genod, Hautecour, Lavigny, La Loye, 
Messia-sur-Sorne, Molinges, Montain, Montmarlon, Montmorot, Mont-sous-
Vaudrey, Mouchard, Nantey, Ounans, Perrigny, Petit-Noir, Le Pin, Ponthoux, 
Rosay, Saint-Loup, Santans, Senaud, Serre-lès-Moulières, Supt, Thoissia, Le 
Vernois, La Vieille-Loye, Villard-Saint-Sauveur, Villechantria, 1997-2004. 

 
 

2521 W 35 Balaiseaux, Baume-les-Messieurs, Biefmorin, Bonnaud, La Bretenière, 
Bretenières, Chaussin, Chemin, Cesancey, Conliège, Etrepigney, Fraisans, 
Granges-sur-Baume, Grusse, Molamboz, Monteplain, Orchamps, Ougney, Our, 
Plumont, Rahon, Ranchot, Rans, Saint-Baraing, Sainte-Agnès, Villeneuve-
sous-Pymont, Villerserine, Vincelles, Vitreux, 2001-2008. 

 
2521 W36-38 Approbation du tracé du périmètre de la zone dite « zone réglementée » par la 

Commission départementale d’aménagement foncier : avis et plans définitifs 
(classement par tranche de travaux puis par commune). 1994-2003 

 
2521 W 36 Barretaine, Baverans-Brevans, Bourg-de-Sirod, Bracon, Brainans, Charchilla, 

La Châtelaine, Commenailles, Condes, Courlans, Courlaoux, Cousance, 
Coyron, Dramelay, l’Etoile, Foucherans, Gevingey, Ivrey, Larnaud, Le Latet, 
Macornay, Mallerey, Meussia, Montbarrey, Pannessières, Plainoiseau, Port-
Lesney, Pupillin, Revigny, Rotalier, Saint-Didier, Saint-Germain-en-
Montagne, Saint-Thiébaud, Syam, Valfin-sur-Valouse, 1994-1996. 
 

2521 W 37 Annoire, Asnans-Beauvoisin, Avignon-lès-Saint-Claude, Balanod, La Balme-
d’Epy, La Barre, Bersaillin, Buvilly, Chatelay, Chevreaux, Choisey, Cize, 
Colonne, Cressia, Cuttura, Desnes, Dessia, Evans, Florentia, Hautecour, 
Lavigny, Mathenay, Neuvilley, Oussières, Petit-Noir, Ponthoux, Quintigny, 
Rosay, Ruffey-sur-Seille, Santans, Thoissia, Villard-Saint-Sauveur, Villers-
Farlay, Vincent, 1998-1999. 
 

2521 W 38 Les Arsures, Augerans, Balaiseaux, Biefmorin, Buvilly, Le Chateley, La 
Chaumusse, Chaussin, La Chaux-du-Dombief, Chemin, Chille, Darbonnay, 
Genod, Messia-sur-Sorne, Molamboz, Molinges, Montain, Montmorot, Mont-
sous-Vaudrey, Mouchard, Nantey, Ounans, Perrigny, Le Pin, Rahon, Saint-
Baraing, Saint-Loup, Senaud, Serre-lès-Moulières, Le Vernois, La Vieille-
Loye, Villechantria, 2003. 

 


